
Audition des milieux concernös relative ä des projets portant sur des ordonnances d‘ex&ution
de la LTC

Mesdames et Messieurs,

En appiicaticn de i‘art. 10 de la ioi fdraie du 18 mars 2005 sur la procdure de consuitation (LCo;
RS 172.061), nous vous scumettons en annexe des projets portant sur des ordonnances relatives la
ici du 30 avril 1997 sur les ticommunications (LTC; RS 784.10). Ces projets concernent:

— une modification de l‘ordonnance du 9 mars 2007 sur les services de tIcommunication
(OST; RS 784.101.1), comprenant une modification de l‘ordonnance du 11 dcembre 1978
sur i‘indication des prix (OIP; RS 942.211);

— une modification de lordonnance du 6 octobre 1997 sur les ressources d‘adressage dans le
domaine des tlcommunications (ORAT; RS 784.104);

— une nouvelle ordonnance sur les domaines Internet (ODI).

L‘voiution du march et de ia technique rend ncessaire i‘adaptation priodique des ordonnances
d‘excution de ia LTC. Est notamment envisage i‘introduction d‘une exception ‘obligation de
s‘annoncer pour es fournisseurs de services de t&communication raiisant un chiffre d‘affaires
infrieur a 500000 francs par anne. Comme ceia avait annonc iors de la prcdente
modification de ‘OST, la iargeur de bande garantie dans le cadre du service universel devrait par
aWieurs connaitre une nouvelie augmentation de 1000/1 00 ä 2000/200 kbitls. Une attention toute
particuiire est galement porte ä la protection des consommateurs, notamment en ce qui concerne
es services valeur ajoute et dans le cadre des dispositions sur l‘attribution et ia rvocation des
ressources d‘adressage. Ii s‘agit enfin de mettre en piace ie cadre igai rgiementant la gestion future
des noms de domaine Internet relevant de ia comptence de ia Confdration, tels ceux dpendant
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du «.ch» et du «.swiss». Les nouvelles dispositions devraient entrer en vigueur dans le courant de
l‘automne 20 14.1

Conformment l‘art. 3, al. 3, LCo, es cantons sont consults dans la mesure oi us sont tout
particulirement concerns par l‘augmentation de la argeur de bande garantie dans le cadre du
service universel et par la nouvelle rgIementation sur es noms de domaine.

Nous vous invitons ä nous faire part de votre avis jusqu‘au 17 avril 2014 en envoyant votre prise de
position par crit ä l‘Office fdral de la communication, rue de lAvenir 44, case postale, 2501 Bienne
ou par voie &ectronique ‘adresse tc@bakom.admin.ch. Des exemplaires suppImentaires du
dossier envoy en consultation peuvent tre obtenus aux adresses susmentionnes ou tre
tchargs ‘adresse Internet www.ofcom.admin.ch (cliquer Documentation -> LgisIation ->

Consultations).

Aprs I‘expiration du dIai de consultation, es avis exprims seront pubIis sur Internet.

En vous remerciant d‘avance de votre collaboration, nous vous prions d‘agrer, Mesdames et
Messieurs, lassurance de notre considration distingue.

Office fdral de la communication DFCOM

Philipp Metzger
Directeur

Annexes:

— projet de modification de lOST comprenant une modification de I‘OIP
— projet de modification de ‘0 RAT
— projet de nouvelle ordonnance sur les domaines Internet (CDI)
— rapports explicatifs
— liste des destinataires

1 A noterque le präsent paquet lgislatif comprend la modification de ‘art. 10, al, 2, OIP (indication de la taxe de sjour) qui ne dpend

pas de la lol sur les tcommunications. C‘est la raison pour laquelle la liste des destinataires inclut gaIement les milieux concerns

per cette modification.
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